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* renvoyer ces lettres au Départmnt en Loi
Ir si la Cité a le droit de retarder la percep-
!our l'expropriation en question.

e une réclamation de M. Léon Lafond pour
utés pour le compte de la ci-devant ville de

tu Contrôleur pour rapport.
e une réclamation de M. Jas. Sheridan, pour
.usés par suite du mauvais état du trottoir au
s Ohestnut et St-Jacques.
i la sous-commission des Réclamations.
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partment so as to ascertain whether the City thaa the right
to defer the collectioi of the roll for the said expropria-
tion.

4 a.s.sia ., a mrm Mr. Léon Lafond for work
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